
République Française Administration Générale

Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
?2020-33 du 25 février 2020

^
COMHUilAUrÉ DE COMHUNES QU OBJET : modification des statuts de la Communauté

de Communes du Briançonnais (dans le cadre de la
création du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la

www.ccbrianconnais.fr Haute

Rapporteur : H. Gérard FROW

Pièce jointe : modification des statuts de la CCB afin de permettre f'adhésion de la CCB à des syndicats

Le 25 février 2020 à 18 heures 30, !e Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 19 février 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. !e président/ M. Gérard FROMM.

Nombre de conseillers en exercice : 36

Présents : 26

Nombre de pouvoirs : 7

Mme PaÈricja ARNAUD est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Gérard FROMM, Mme Nicole GUERIN, Mme Franche DAERDEN, Mme Catherine GUIGLI,
Mme Fanny BOVETTO, M. Maurice DUFOUR, M. Yvon AÏGUIER, M. Alain PROREL, Mme Renée PH'ELET/
M. Mohamed DJEFFAL/ Mme Claude JIMENE2, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Bruno MONIER/ M. Jpqn-Franck
VIOUJAS, M. Jean-Pierre SEVREZ, Mme Anne-Marie FORGEOUX/ M. Roger GUGLIELMETTI/ M. jean-Louis
CHEVALIER, M. Pierre LEROY, M. Nicolas GALLIANO/ M. Gilles PERLI, M. Emeric SALLE, M. Thierry BOUCHIE,
M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : M. Gilles MARTINE2 à M. Gérard FROMM,
Mme Marie MARCHELLO à Mme Catherine GUIGLI,
M. Romain GRYZKA à M. Bruno MONIER,
Mme Catherine MUHLACH à Mme Anne-Marie FORGEOUX,
M. Jean-Marius BARNEOUD à M. Jean-Franck VIOUJAS,
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO/
Mme Martine ALYRE à M. Pierre LEROY.

Préambule î
Depuis le 1er janvier 2018, en application des dispositions de ta loi NOTRe/ la Communauté de
Communes du Briançonnais est compétente en matière de gestion des milieux aquatiques et de
prévention des inondations (GEMAPI). Cette compétence est définie en référence aux domaines
d'actions figurant à Fartide L211-7 du code de l'environnement et regroupe les 4 domaines
d'inten/entions suivants :

aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassins hydrographiques (1er item)/
entretien et aménagement de cours d'eau, canaux, lacs ou autres plan d'eau et de leurs accès
(2ème item),
défense contre les inondations (Sème item),
protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi
que des formations boisées riveraines (Sème item).
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Administration Générale

La gestion du grand cycle de i'eau indue les missions GEMAPI listée ci-dessus ainsi que cTautres
domaines d'actions attribués non exclusivement aux communautés de communes. Ainsi/ cette gestion

requiert une approche par bassin versant qui transcende notamment le périmètre des établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) qui disposent désormais/ sur leur
territoire/ de !a compétence GEMAPI.

En ce sens/ les quatre Communautés de communes présentes sur le territoire de la Haute-Durance (la
Communauté de communes du Pays des Ecrins/ la Communauté de communes de Serre Ponçon/ la
Communauté de communes du Briançonnais et la Communauté de communes du GuiliestroEs Queyras)
ont identifié un besoin commun cTanimation à Féchelle du bassin versant/ de coordination de leurs
actions et de représentation de leurs intérêts au sein d'instances de gestion de lfeau pius larges/
notamment afin de mettre en œuvre le contrat de rivières de la Haute Durance et de bénéficier des
financements correspondants.

Il est rappelé que si aucune structure mutualisée ne porte le contrat de bassin signé en septembre
2019, FAgence de l'Eau ne financera pas les actions programmées de l'axe Durance. Elle ne
participera pas aux frais de fonctionnement liés à !/animation du contrat et elle ne financera pas les
travaux des projets qui seront définis dans la phase 2 du contrat. Ces éléments ont été rappelés par
l'Agence de l'Eau dans son courrier daté du 15 novembre 2019, adressé aux Présidents des 4 EPCI

partenaires.

Aussi, dans la perspective de !a création du syndicat mixte du bassin versant de la Haute Duranœ et de
Fadhésion de !a Communauté de communes du BriançonnaEs à ce syndicat/ il convient de re'ever que
cette dernière nfest pas dotée à ce jour des compétences hors GEMAPÏ visées au 6°/ 7°, 11° et 12° de
i'article L. 211-7 du code de l'environnement et qui seront transférées à ce syndicat mixte.
Par conséquent/ il convient de prévoir une modification des statuts de la Communauté de communes
du Briançonnais.

En outre, les statuts de la CCB sont mis à jour au regard de la loi Engagement et Proximité du 27

décembre 2019 qui supprime la catégorie des compétences « optionnelles ». Les compétences de la
communauté de communes relève soit des compétences obligatoires/ soit des compétences

facultatives : en conséquence, la compétence « assainissement des eaux usées » relève dorénavant
des compétences obligatoires/ fes autres compétences optionnelles que détenait la CCB basculent

quant à elies dans la catégorie des compétences facultatives.

Vu la loin0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de i'action publique territoriale et d'affirmation

des métropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences

« Eau » et « assainissement » ;

Vu ia Loi n°2019 -1461 du 27 décembre 2019 relative à Fengagement dans la vie locale et la

proximité de Faction pubiique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et 5214-27;

Vu le Code de Fenvironnement et notamment Farticle L. 211-7 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-07"05-004 en date du 5 juillet 2019 modifiant les statuts de la

Communauté de Communes du Briançonnais ;
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Administration Générale

Vu le Contrat de bassin versant haute Durance Serre-Ponçon signé le 20 septembre 2019 ;

Vu ia délibération du conseil communautaire n°2019-lll en date du 17 décembre 2019 relative à

l'accord de principe pour la création d'un syndicat de bassin Haute-Durance ;

Considérant que Fadhésion à certains syndicats peut présenter un intérêt notamment sur des enjeux
de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations,

Considérant que la modification proposée des statuts de la Communauté de Communes du
Briançonnais est présentée dans le projet de modification des statuts annexé à !a présente et dont les
termes sont les suivants :

Modification n°l : création d'un article 6 libellé de la façon suivante afin d'autoriser la CCB à adhérer à

des syndicats:

« Article 6 : Adhésions à des syndicats

En cas d'adhésion de la Communauté de Communes à un syndicat mixte/ Faccord des ccmmunes
membres de la Communauté nfest pas nécessaire conformément aux articles L.5214-27 et L.5212-
32 du CGCT.

Modification n°2 : au sein du bloc « COMPETENCES FACULTATIVES » sur je fondement de i'artide
L. 5211-17 du Code général des collectivités territoriales, il convient d'ajouter les compétences libellées
de la façon suivante :

« 12 - Compétences hors GEMAPÎ visées au 6°, 7°, 11 ° et 12° de lfartide L. 211'-7
du code de Fenvironnement '.

l'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection
de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant de ia Haute-
Durance/ hors emprise du domaine public hydroélectrique du lac de Serre-Ponçon (selon te
périmètre d'exerciœ référencé en annexe) ;

la mise en place et Fexploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en
eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Haute-Duranœ/ hors emprise
du domaine public hydroélectrique du !ac de Serre-Ponçon (selon !e périmètre cTexercice
référencé en annexe) ;

la lutte contre la pollution pouvant affecter les cours d'eau et les zones humides du
bassin versant de la Haufce-Durance/ hors emprise du domaine public hydroélectrique du
lac de Serre-Ponçon (selon te périmètre d'exerciœ référencé en annexe) ;

la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines sur le
bassin versant de ia Haufce-Durance/ hors emprise du domaine public hydroélertrique du
lac de Serre-Ponçon (selon le périmètre d'exercice référencé en annexe). »
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Administration Générale

Vu Favls favorable du Bureau du 17 février 2020,

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

APPROUVE les modifications statutaires telles que présentées en annexe de la présente
délibération de la Communauté de communes du Briançonnais visant à y inscrire les compétences
hors GEMAPI visées au 6°/ 7°, 11° et 12° de l'article L. 211-7 du code de l'environnement.

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes tes mesures nécessaires,
à signer ies différents actes nécessaires à l'appiication de cette délibération ou document s'y
rapportant

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an suscfits.

Pour copie conforme

Le président/

Géi/3(rd FROMM

Date affichage ; 0 3 MARS 2020
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MODIFICATION DES STATUTS
Conseil communautaire du 25 février 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L5211-6-1,

L.5211-17, L.5211-20, L.5214-16;

Vu le Code du Tourisme, et notamment son article L134-1-2" ;

Vu la Loi n°2019 -1461 du 27 décembre 2019 relative à i'engagement dans la vie locale et la

proximité de l'action publique ;

Vu la loi no2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences

« Eau » et « assainissement » ;

Vu la loi n<12016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection

des territoires de montagne, et notamment son article 69-11-1° ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite

NOTRe), et notamment ses articles 64 et 68 ;

Vu l'arrêté préfectoral n0 2202 du 28 décembre 1995 portant création de la Communauté de

Communes du Briançonnais ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2011-300-1 du 27 octobre 2011 modifiant les statuts de la Communauté de

Communes du Briançonnais ;

Vu Farrêté préfectoral n°2012-356"0014 du 21 décembre 2012 portant modification du périmètre de

la Communauté de Communes du Briançonnais ;

Vu ['arrêté préfectoral n °2013-029-008 du 29 janvier 2013 portant dissolution du syndicat mixte du

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Briançonnais ;

Vu la délibération du conseil communautaire n°2016-101 du 16 décembre 2016 portant modification

des statuts de la communauté de communes du Briançonnais ;

Vu Farrêté préfectoral n°05-2017-ll-21-004 du 21 novembre 2017 portant modification des statuts

de la communauté de communes du Briançonnais ;

Vu ['arrêté préfectoral n° n°05,2018.09.05.001 du 05 septembre 2018 portant modification des statuts

de la communauté de communes du Briançonnais ;

Vu Farrêté préfectoral n° n°05.2019.07.05.004 du 05 Juillet 2019 portant modification des statuts de

la communauté de communes du Briançonnais ;

Considérant qu'en vertu de l'article L5211-6-1, alinéas II à V du CGCT/ le conseil communautaire se

compose de plein droit de 37 membres ;
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Considérant que la loi NOTRe susvisée prévoit que depuis le 1er janvier 2017, la communauté de

communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les compétences suivantes :

« actions de développement économique [...] ; création, aménagement, entretien et gestion de zones

d activité industrielle/ commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;

politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d intérêt communautaire;

promotion du tourisme, dont la création d offices de tourisme » ;

Article l - Communes membres

Les communes membres de la communauté de communes du Briançonnais sont les suivantes

Briançon Le Monêtier Les Bains Puy Saint Pierre

Cervières Montgenèvre Saint-Chaffrey

La Grave Névache Val des Prés

La Salle-les-Alpes Puy Saint André Villar d'Arêne

Viliard-Saint-Pancrace

Article 2-Siège

Le siège de la communauté de communes du Briançonnais est fixé au n° l rue Aspirant Jan- Bâtiment

« Les Cordeliers » - 05100 BRIANCON.

Article 3 ~ Durée

La communauté de communes du Briançonnais est instituée pour une durée illimitée.

Article 4 - Règlement intérieur du conseil communautaire

Le fonctionnement du conseil communautaire est régi par un règlement intérieur.

Article 5 ~ Compétences

La communauté de communes du Briançonnais a pour but d associer les communes adhérentes dans

la réalisation d un projet commun de développement pour un territoire solidaire.

La communauté de communes exerce des compétences obligatoires et optionnelles, réparties selon

les dispositions du CGCT en vigueur. Elle pourra en outre exercer des compétences facultatives.

Article 6 -Adhésions à des syndicats

La Communauté peut adhérer à tout syndicat mixte sans qu'une consultation des communes membres
de la communauté soit nécessaire/ conformément aux dispositions de l'artide L.5214-27 du CGCT.
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A- COMPETENCES OBLIGATOIRES
Au sens de t'article L5214-23-ldu Code Général des Collectivités Territoriales

DEVELOPPEMENT ECONOMiQUE
l. Actions de développement économique dans ies conditions prévues par Farticle L.4251-

17 du CGCT

Soutien/ promotion, coordination et gestion des actions suivantes ;

Actions de développement de l immobiiier d entreprise par la création, la gestion, fa

promotion, la location et/ou la commercialisation d'atelier relais/ pépinières et/ou hôtels

d'entreprises, dont notamment l'espace désigné « Altipolis » ;

Conseil et assistance aux entreprises et aux porteurs de projet de création ou de reprise

d'entreprises ;

Actions de formation aux entreprises ;

Organisation, animation et/ou participation à des événements, forums ou salons à vocation

économique.

Création et gestion du service d'accuei! et d'information des travailleurs saisonniers (Maison

des Saisonniers).

2. Acquisition/ Création/ aménagement, commercialisation, entretien et gestion de zones

dactivité industrielle/ commerciale/ tertiaire/ artisanale, touristique, portuaire ou

aéroportuaire

3. Promotion du tourisme/ dont la création d'offîces de tourisme

A ce titre/ la communauté de communes a en charge la promotion du tourisme dont la création d'offices

de tourisme, conformément à l'arttcle 133-3 du code du tourisme, sur tout le territoire communautaire

à l'exception des communes qui dérogent au transfert de ladite compétence et maintiennent leur

office de tourisme, au titre de l'articie 69 de la loi de modernisation, de développement et de

protection des territoires de montagne.

Pius précisément, elle exerce cette compétence dans les champs suivants :

L'accueil et rinformation des touristes ;

La promotion touristique du territoire de sa Zone Géographique d'Intervention, en cohérence

avec les actions de promotion du Comité Régional du Tourisme et de l'agence départementale

de développement économique et touristique et les Offices de Tourisme voisins;

La contribution à la coordination des interventions des divers partenaires du développement

touristique communautaire ;

La participation à i'éiaboration et à la mise en œuvre de la politique du tourisme et des

programmes communautaires de développement touristique, notamment dans les domaines
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de i élaboration des services touristiques, de l'expjoitation d installations touristiques et de

loisirs, des études ;

La participation à i élaboration et à la mise en œuvre commune de ! observation de l activité

touristique intercommunale, en partenariat avec i'ADDETet les Offices de Tourisme voisins ;

Le soutien à la communication et la promotion de fêtes, animations et événements du

territoire;

La mise en œuvre d'actions de sensibilisation des touristes et des acteurs du tourisme en

matière de protection de i'environnement

Création, réalisation et gestion d équipements touristiques et la participation à des opérations visant

à promouvoir le tourisme à vocation pédagogique et scientifique déclarés d'intérêt communautaire.

4. Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d intérêt

communautaire1

5, Soutien à Fagriculture, l élevage et la filière bois

Conduite d études visant à préserver, promouvoir et développer les activités agricoles du territoire,

la filière bois/ les productions locales ;

Soutien à !a mise en place de circuits courts ;

Coordination et action de soutien dans la lutte contre les fléaux naturels portant atteinte à

l'agriculture de montagne ;

Abattoir intercommunautaire : participation aux études, à Faménagement, à la gestion et à ['entretien.

l!. AMENAGEMENT DE L/ESPACE COMMUNAUTAIRE

l. Elaboration, approbation et suivi du Schéma de Cohérence Territoriale et des schémas

de secteurs en application des articles L 122-1 et suivants du Code de l Urbanisme

2. Organisation de la mobilité

Etude d'un schéma directeur communautaire des mobilités alternatives à la voiture individuelle

(schéma directeur adopté par délibération de ['organe délibérant)

Mise en œuvre des actions du schéma directeur reconnues d'intérêt communautaire

1 Depuis !a loi MAPTAM du 27 janvier 2014 (art. 71) et en vertu de Farticle L 5214-16 du CGCT, « lorsque l'exerdce
des compétences [...] est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est

déterminé par le conseil de la communauté de communes à la majorité des deux tiers ».
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3. Aménagement numérique et développement numérique du territoire

Aménagement numérique du territoire tel que défini à l'article L 1425-1 du Code Général des

Collectivités Territoriales/ à savoir :

« rétablissement d'infrastructures et d'un réseau de communication électroniques, leur

exploitation, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées et toute action favorisant leur

développement »,

la promotion des usages en matière de technologies de l'information et de la communication.

Etude et mise en œuvre d actions visant au développement et à la promotion des services et usages

numériques entrant dans le cadre d'un schéma intercommunal

AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION DES AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU

VOYAGE

IV. COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

Collecte/ traitement, élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés

Création et gestion de centres de stockages de classe III attachés à la gestion des déchets inertes du

bâtiment et des travaux publics.

V. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (dans les

conditions prévues à Farticle L.211-7 du code de i'environnement)

VI. ASSAINISSEMENT
Cette compétence comprend les eaux usées.

B - COMPETENCES FACULTATIVES

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE [-'ENVIRONNEMENT, LE CAS ECHEANT

DANS LE CADRE DE SCHEMAS DEPARTEMENTAUX, ET SOUTIEN AUX ACTIONS

DE MAITRISE DE LA DEMANDE D'ENERGIE
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l. Soutien aux actions de maîtrise de ia demande cfénergie et de promotion des énergies

renouvelables

2. Toute étude et toute action concourant à !'obtention du label Grand Site de France Vallée

de la Ciarée et Vallée Etroite

3. Maîtrise d'ouvrage des opérations visant à la sécurisation et/ou dépollution d'anciennes

décharges municipales/ de manière à satisfaire aux prescriptions du schéma

départementa! d élimination des déchets ménagers

POLiTiQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE

l. Logement des travailleurs saisonniers

Etude, création et gestion de la résidence des travailleurs saisonniers à Briançon

Toute action cTintérêt communautaire visant à coordonner Foffre en matière de logement des

travaiileurs saisonniers

2. Gestion des structures cTaccueil et d hébergement d urgence des personnes sans

domiciie fixe cTintérêt communautaire

3. Animation, coordination et gestion des Opérations de Réhabilitation de llmmobilier de

Loisirs (ORIL) sur !e périmètre de la communauté de communes du Briançonnais.

II!. CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTSCULTURELS

ET SPORTIFS

Construction, aménagement, gestion et entretien d'équipements culturels d intérêt

communautaire

IV. ACTION SOCIALE ^INTERET COMMUNAUTAIRE

l. Soutien aux centres sociaux

Soutien aux structures ayant reçu l agrément « centre social » de la caisse cTailocations familiales et

déclarées d intérêt communautaire et dans les limites fixées par une convention d objectifs approuvée

par le conseil communautaire
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2. Petite enfance

Création, aménagement, entretien et gestion des structures d'accueil d'intérêt communautaire de la

petite enfance

s'adressant aux enfants de moins de quatre ans,

s'attachant à la satisfaction des attentes manifestées par la population résidant de façon

permanente dans le Briançonnais.

Gestion et animation de points info-famille,

Gestion et animation de relais d assistantes maternelies.

V. POLITIQUE DE LA VILLE

l. Dans le cadre du schéma départemental de protection de ['enfance de prévention de la

délinquance :

Actions de prévention spécialisée auprès des jeunes et de leurs familles en difficulté ou en rupture

avec leur milieu ;

Actions d'animation socio-éducative.

2. Dispositifs iocaux d'intérêt communautaire visant à la prévention de la délinquance

Animation et coordination du conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance

(CISPD)

VI. « Création et gestion de maisons de services au public (MSAP) et définition des

obligations de service au public y afférentes en application de l'article 27-2 de !a

loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs

relations avec Ees administrations

VII. Service cfincendie et de secours

Construction et financement de la construction des centres d incendie et de secours sous réserve des

dispositions du chapitre IV, titre II, livre IV, 1ère partie du CGCT.

Contribution au budget du service départemental en iieu et place des communes membres,

conformément à i'artide L1424-35 du CGCT.
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V!ll. Etude/ création et gestion du centre funéraire et morgue intercommuna!

iX. Foumère animale communautaire

Etude, aménagement, gestion et entretien d équipements assurant Fhébergement en fourrière, des

animaux en divagation. l! est précisé que la capture relève de la compétence des communes.

X. Foumère automobile communautaire

Etude/ aménagement, gestion et entretien du service permettant l'enlèvement, le stationnement et le

gardiennage, en fourrière, et ia restitution dans les conditions réglementaires des véhicules épaves

et/ou perturbant de manière durable la circulation, le stationnement ou l'entretien courant des

chaussées

XI. Maison de !a Justice et du Droit

Participation au fonctionnement de la Maison de la Justice et du Droit du Grand Briançonnais.

XII. Etude/ action/ gestion de tout dispositif de mise en valeur et de conservation du

patrimoine sous réserve cT existence d'un intérêt communautaire

Obtention du label Pays d'art et d'histoire, dispositif spécifique encadré par ies préconisations du

Ministère de la Culture qui reposent sur ies objectifs suivants :

Sensibilisation des habitants et des professionnels à leur environnement et à la qualité

architecturale, urbaine et paysagère.

Présentation et promotion du patrimoine dans toutes ses composantes,

Initiation d'un publie jeune au potentiel patrimonial du Briançonnais,

Offre au public touristique de visites de qualités diversifiées,

Dans ce cadre, développement des actions nécessaires à la mise en œuvre d une politique de

conservation (expertise à la demande des communes et mission de conseil), d animation et de

valorisation du patrimoine.

XIII. Définition et mise en œuvre des politiques contractuelles proposées par

rEurope, l'Etat, la région, le département ou le PETR, dont notamment le

développement de la coopération transfrontaHèrefranco-italienne.
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XIV. Label VÎT de la Fédération Française de Cyclisme (FFC)

Coordination des actions menées par ies partenaires publics ou privés des communes et stations du

Briançonnais visant à pérenniser et promouvoir le label VÎT FFC du Briançonnais.

La communauté de communes est l'interlocuteur de la FFC.

XV. Soutien aux associations

La communauté de communes peut apporter un soutien aux associations locales déclarées loi 1901 et

à vocation ciïntérêt général intervenant dans les domaines suivants :

Associations organisant des manifestations ou actions culturelles en lien avec le Conservatoire,

le théâtre du Briançonnais, l'atelier des Beaux-Arts ou tout autre équipement communautaire

intervenant dans le domaine de la culture ;

Associations intervenant dans le domaine de Faction sociale en lien avec les centres sociaux

conventionnés CAF de la communauté de communes ;

Associations organisant des actions dans le domaine de la politique du logement, en lien avec

les structures cfaccueil et d hébergement d urgence intervenant sur le territoire de la

communauté de communes ;

Associations organisant des manifestations ou actions dans le domaine de la politique de la

vie/ en lien avec le service communautaire de prévention spécialisée et lanimation socio-

éducative conduite par la communauté de communes ;

Associations organisant des manifestations ou actions dans le domaine de la collecte, le

traitement et la valorisation des déchets ;

Petite enfance: subvention à des associations utilisant des équipements communautaires

pour la garde des jeunes enfants;

Associations organisant des manifestations ou actions visant à soutenir et développer

Kagriculture de montagne.

Les conditions de ce soutien sont encadrées par une convention d objectifs.

XVI. Etudes préparatoires à la prise de nouvelles compétences

Réalisation ou participation à la réalisation de toute étude préalable permettant de préparer les

transferts des compétences GEMAPI, eau potable, eaux pluviales, contrats de rivière et plus largement

toute prise de compétence à venir.

XVIi. Prestations de services et assistance

Aux communes membres :

La communauté de communes pourra assister ses communes membres, à leur demande/ en tant que

maître d ouvrage délégué via des conventions de mandat/ en tant que co-maître d ouvrage ou maître

d'ouvrage délégué, en tant que prestataire de services/ en tant que coordonnateur de groupements

de commande ou par tout autre moyen dont notamment celui prévu par Farticle L. 5214-16-1 du CGCT.
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Aux bénéfices d'autres personnes morales de droit public.

La communauté a la faculté de conclure, avec des tiers non membres (collectivités territoriales,

établissements publics de coopération intercommunale, syndicats ou autres personnes morales de

droit public), pour des motifs d'intérêt public local, des contrats portant notamment sur des

prestations de service, dans la limite des domaines de compétences exercés par la communauté de

communes, et conformément à l'article L5211-56 du CGCT.

XVIII. Compétences hors GEMAPI visées au 6°, T, 11° et 12° de l'article L. 211-7 du

code de l'environnement

Dans le cadre des items visées au 6°, 7°, 11° et 12° de Farticle L. 211-7 du code de

Fenvironnement, la communauté de communes portera :

Fanimation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la

ressource en eau et des milieuxaquatiquessur le bassin versant de la Haute-Durance, hors

emprise du domaine public hydroélectrique du lac de Serre-Ponçon (selon \e périmètre

cTexercice référencé en annexe) ;

la mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et

des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Haute-Durance, hors emprise du

domaine publie hydroélectrique du lac de Serre-Ponçon (selon le périmètre d'exercice

référencé en annexe) ;

la lutte contre la pollution pouvant affecter les cours cTeau et les zones humides du bassin

versant de la Haute-Durance, hors emprise du domaine public hydroélectrique du lac de

Serre-Ponçon (selon le périmètre d'exercice référencé en annexe) ;

la protection et ia conservation des eaux superficielles et souterraines sur le bassin

versant de la Haute-Durance, hors emprise du domaine public hydroélectrique du lac de

Serre-Ponçon (selon le périmètre d'exercice référencé en annexe).
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